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Refection de la cage d'escalier

Par BOTHOREL, le 24/08/2017 à 15:06

Bonjour et merci d'avance pour vos retours.

Savez vous si dans le cadre d'une refection de la cage d'escalier, il y a des charges
différentes selon l'étage où vous habitez ?
Je suis au 1er et il y a 5 étages dans l'immeuble.
Bien à vous,
CB

Par miyako, le 24/08/2017 à 16:38

Bonjour,
Charges dites générales
Ce sont les tantièmes qui comptent ,peu importe l'étage d'habitation boutique ou pas.
Amicalement vôtre
suji KENZO

Par BOTHOREL, le 25/08/2017 à 11:07

Un grand merci ! C'est bien triste !!!
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